
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE NOUVELLE -  MEAULNE-VITRAY 

Le  19 septembre  2019 

 

 

Présents : Anne BODARD, Jacques BARDIOT, Joël BUFFAULT,  Paula CHAUSSENOT, 

Louis de CAUMONT LA FORCE, Pierre-Marie DELANOY, Marie-Paule DUBREUIL, David 

GUILLAUME, Jérôme JOMIER, Karine KREMER,  Jérôme MERLIN,  Alexandre SOUDRY,   

Anne THOMINET,  Françoise TULARS.  
 

Absents excusés : Etienne CORDONNIER,  Bernard DAMOISEAU, Anne-Sophie GALLON,  

Solange  MALTET, Magalie MASSAUX, Charles PLESSE, Michel RAYON, Régis REGRAIN, 

Isabelle SILNIQUE, Brigitte TOURRET, Laurence VAYSSIE.  
 

Pouvoirs : Bernard DAMOISEAU a donné un pouvoir à  Alexandre SOUDRY, 

   Magalie MASSAUX a donné pouvoir à Jérôme MERLIN. 

 

  Mr le maire précise que le rendez-vous avec le président du SICTOM est reporté à une 

date ultérieure. 

    

1) CONTRAT D’APPROVISIONNEMENT DE LA CHAUFFERIE BOIS :  

Mr le maire présente 3 devis concernant le contrat d’approvisionnement de la chaufferie 

bois. 

- BOIS ET SCIERIE CHIGNAC pour un tarif  de  19, 53 € HT le m3 

- SAT pour un tarif de 22,10 € HT le m3 

- LM BOIS pour un tarif de 25,00 € HT le m3 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le maire à signer le contrat 

d’approvisionnement avec BOIS ET SCIERIE CHIGNAC. 

 

2) TARIF VENTE DE CHALEUR ANNEE 2019-2020 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer le tarif du prix du kWh à 0.08 € HT, soit 

une augmentation par rapport à 2018 de 5 %. Ce tarif est facturé à chaque utilisateur d’après le 

relevé de leur consommation sur leur compteur individuel.  

 
3) DECISION MODIFICATIVE : ACQUISITION DE MATERIEL 

Mr le maire informe le conseil qu’il a procédé au remplacement du compresseur de la 

commune pour un montant de 1 000 €. 

Afin de procéder au règlement de ce matériel, Mr le maire demande au conseil municipal de 

prendre la  délibération modificative suivante : 

- Programme 349 « Achat parcelle AD7 » :      -  1 000 € 

- Nouveau programme « Compresseur » :   + 1 000 €  

  Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

4) DECISION MODIFICATIVE : INSTALLATION RECUPERATEUR D’EAU DE 

PLUIE 

Mr le maire propose d’installer à titre expérimental, un récupérateur des eaux de pluie  des 

bâtiments publics (chaufferie, local « Boules Meaulnoises »)  pour un montant de 5 000 €. 

Afin de procéder au règlement de ce matériel, Mr le maire demande au conseil municipal de 

prendre la  délibération modificative suivante : 



 

 

- Programme 342 « cantine », subvention CARSAT :          + 5 000 € 

- Nouveau programme « Récupérateur eaux de pluie » :    + 5 000 €  

  Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

5) DECISION MODIFICATIVE : TRAVAUX LOCAL « BOULE MEAULNOISE » 

Suite à la différence des devis concernant les travaux au local « Boule Meaulnoise » Mr le 

maire explique au conseil municipal qu’il faut augmenter le marché d’un montant de 1 400 €. Il  

propose alors  de prendre la  délibération modificative suivante : 

- Programme 353 « Agence postale » :    - 1 400 € 

- Programme 356 « Travaux local Boules Meaulnoises » : +1 400 € 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

6) AVENANTS : MARCHE DE LA CANTINE SENIORS 

Dans le cadre du marché concernant les travaux pour la cantine séniors, certaines 

prestations ont dû être modifiées pour être adaptées au projet. Par conséquent, des prix ont été 

modifiés et des prestations ont été ajoutées comme indiqué ci-dessous : 

Avenants en plus-values : 

- Entreprise Euromat (matériel supplémentaire) :  +  2 759,23 € 

- Entreprise AMBTP (bac dégraisseur et accessibilité) : +  9 775,16 € 

   Montant total       +12 534,39 € 
 

Avenant en moins-value : 

- Entreprise MBM Menuiserie (huisseries) :   - 15 376.16 € 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

7) ACQUISITIONS DELAISSES 

Mr le maire délégué présente au conseil municipal le plan de la nouvelle emprise du 

domaine départemental devant la Mairie de Vitray de part et d’autre de la route 

départementale. Le conseil départemental propose de transférer ces délaissés  à titre gratuit 

dans le domaine public communal. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

8) SDE 03 : ADHESION DES VILLES DE MONTLUCON, MOULINS, VICHY 

Mr le maire informe le conseil municipal que le SDE 03 a reçu une demande d’adhésion des 

villes de Montluçon, Moulins et Vichy, au titre de la compétence Autorité Organisatrice de la 

Distribution d’Électricité, à compter du 1er janvier 2020. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

9) SDE 03 : DISSIMULATION DES RESEAUX DE LA ROUTE FORESTIERE DU PONT 

CASSE, PLAN DE FINANCEMENT  

Mr le maire présente au conseil municipal le plan de financement concernant la dissimulation 

des réseaux de la route forestière du Pont Cassé pour un montant de 16 164 €. 

 Il précise que le SDE 03 subventionne ses travaux à hauteur de 11 315 €. La part communale 

restant s’élève à 4 849€, avec possibilité d’étalement sur 5 ans. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable sans étalement. 

 

10) SIVOM : MODIFICATION DES STATUTS AU 1er JANVIER 2020 

Mr JOMIER informe le conseil municipal de la modification des statuts du syndicat d’eau et 

d’assainissement de Nord rive Droite du Cher. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

 



 

 

 

11)  CREATION D’UN COMITE CONSULTATIF 

 Mr le maire propose la création d’un comité consultatif pour l’enfance. Ce dernier sera 

composé de la présidente de la communauté de communes du Pays de Tronçais, de l’inspecteur 

académique, de l’IEN de Montluçon, des enseignants, des parents d’élèves, d’élus, d’élus des 

communes voisines concernées, et des membres du CCAS. 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Vente de terrain communal : 

- Chemin de Dagouret : cette question est présentée et sera revue lors d’une prochaine 

séance. 

- Magnoux : Le bornage est  déjà réalisé, cette question sera revue lors d’une prochaine 

séance. 

Boulangerie : Mr le maire informe le conseil municipal que suite à plusieurs problèmes (vétusté 

des locaux, vétusté du matériel et un problème de stationnement) une étude pour une éventuelle 

installation le long de la départementale est en cours d’étude. 

Cantine séniors : Travaux en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

PROCHAINE REUNION DE CONSEIL : Vendredi 18 Octobre 2019 à 19h30 


